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COORDINATION EN DÉVELOPPEMENT SOCIAL 

RAPPORT D’ÉTAPE 2000-2001 
 

 

 

 
 
 

MISE EN ŒUVRE DE L’ENTENTE SPÉCIFIQUE EN DÉVELOPPEMENT SOCIAL 
 
Le développement social pour l’année 2000-2001 a d’abord été marqué par la 
signature, en septembre, de l’entente spécifique.  Quoique la démarche régionale avait 
déjà été amorcée au cours de l’exercice précédent, la signature de l’entente venait 
confirmer l’élan du Comité de coordination qui a pu poursuivre et mettre en œuvre son 
plan d’action.  La couverture médiatique et la circulation de l’information dans les 
réseaux de chacun des partenaires ont permis de faire connaître la volonté et les 
orientations de l’entente et ainsi facilité le travail d’appropriation du développement 
social sur chacun des territoires. 
 
L’entente spécifique représentait, en quelque sorte, le signal attendu pour amorcer la 
concertation intersectorielle, locale et régionale du plus grand nombre d’acteurs 
possible dans la lutte à la pauvreté et à l’exclusion dans nos milieux de vie.  Au niveau 
local, une importante mobilisation s’est manifestée dans tous les territoires.  Des 
comités de travail ont été mis en place dans le Haut-St-Maurice, dans le secteur de 
Mékinac et au Centre-de-la-Mauricie.  Des liens ont été créés avec le Comité de Lutte à 
la Pauvreté du territoire Cloutier-Du-Rivage et des projets de revitalisation se sont 
formés à Shawinigan et à Trois-Rivières.  Par ailleurs, au niveau régional, le Comité de 
suivi a élaboré un cadre de référence visant à développer une vision partagée en 
matière de développement social et Centraide Mauricie siège maintenant au Comité de 
coordination comme partenaire régional. 
 
Bref, la mise en œuvre du plan d’action a déjà amorcé une implication importante 
d’acteurs de secteurs variés, une vision partagée des enjeux des inégalités dans nos 
milieux et un soutien à une meilleure intégration de tous les citoyens et citoyennes.  Le 
Consortium, avec ses partenaires, assume un rôle de leader en matière de vision 
commune et renouvelée et d’action concertée.  Il affirme la volonté de la région à 
travailler au développement des communautés et à favoriser la participation sociale.  Le 
défi demeure dans la continuité de l’affirmation de ce leadership, condition primordiale 
dans le renouvellement de notre contrat social. 
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LA COORDINATION 
 
Toutes ces actions de concertation et de mobilisation ont été mises en œuvre grâce à la 
collaboration des membres des comités de suivi et de coordination.  Les trois 
documents produits, soit le CADRE DE RÉFÉRENCE EN MATIÈRE DE 
DÉVELOPPEMENT SOCIAL POUR LA RÉGION DE LA MAURICIE, le PLAN 
D’ACTION 2000-2003 et les ACTIONS TERRITORIALES, illustrent l’envergure de la 
démarche amorcée en développement social en Mauricie.  Cette année a donc mobilisé 
un nombre important d’acteurs mais a surtout amorcé des interactions nouvelles et 
nécessaires à la mise en œuvre d’une réelle convergence de nos actions. 
 
 
LES PERSPECTIVES POUR LA PROCHAINE ANNÉE 
 
Le leadership affirmé par le Consortium assure les fondations pour un renforcement des 
liens communautaires et la construction de nouvelles solidarités.  C’est dans la 
continuité de nos efforts que l’on pourra juger des impacts réels.  Pour l’année qui vient, 
nous devrons axer sur : 
 
- L’affirmation de l’intérêt commun du développement social dans chacun de nos 

secteurs et à la coordination du Consortium. 
 
- L’exercice de mise en commun de certaines de nos actions et de nos ressources 

sectorielles (harmonisation) comme le logement social, les programmes d’insertion, 
d’intégration et d’employabilité, les fonds d’aide aux collectivité, etc. 

 
- Le soutien et le financement des actions mobilisatrices des territoires. 
 
- Donner les pouvoirs nécessaires à nos mandataires respectifs sur les comités de 

prendre des décisions en concertation et le pouvoir de déclencher les décisions de 
son organisation. 

 
 
 Ci-joint à ce rapport : Le Plan d’action 2000-2003 
 Comité de coordination - Actions territoriales 
 Rapport financier 
 
 
 
Cécile Thériault 
Coordonnatrice en développement social 


